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Un appui au coeur Avancement de grade

du territoire Catégorie B / Auxiliaire de puériculture

Date : 16/06/2026 Avancement de grade

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure

Conditions d’avancement :
Agents relevant du grade d'auxiliaire de
puériculture de classe normale ayant au moins
un an d'ancienneté dans le 4°™ échelon

+

Comptant au moins 5 ans de services effectifs
dans un corps ou un cadre d’emplois a caractére
paramédical classé dans la catégorie B

Auxiliaire de puériculture de classe normale

Avancement de grade / Catégorie B / Auxiliaire de puériculture




